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biologistes
Question écrite n° 114113

Texte de la question

M. Étienne Mourrut attire l'attention de M. le ministre du travail, de l'emploi et de la santé sur les inquiétudes des
internes en biologie. Il semblerait en effet que le Gouvernement tente d'autoriser la mise en place de ristournes
entre les différents acteurs de la profession. Cette situation introduirait alors une notion financière et économique
sur des examens médicaux pour lesquels une ratification existe déjà. Lorsqu'il est réalisé une radio ou un
scanner, il n'est pas proposé une ristourne ! Pourquoi alors les biologistes devraient-ils réaliser des glycémies à
moitié prix ? La pression des financiers serait de plus en plus grande et tendrait vers le rachat des laboratoires
et ainsi vers l'industrialisation de la biologie médicale. Cette situation pourrait ensuite engendrer des pertes
significatives de qualité, une diminution de l'accès aux soins pour les patients et une disparition à très court
terme de la discipline. Aussi, il lui demande de bien vouloir lui indiquer comment il entend répondre aux
inquiétudes des biologistes en la matière.
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